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Licence d’usage des polices typographiques d’Anton Moglia

1. Parties au contrat
Le Concédant : Anthony (dit « Anton ») Moglia, auteur et créateur 
des polices, exerçant sous le statut d’artiste-auteur au sein de 
l’entreprise individuelle Anthony Moglia, domiciliée au 22 Montée 
Milou, 13013 Marseille, immatriculée sous le numéro SIRET 
83305010700014.
Le Licencié (ci-après désigné par « vous ») : La personne physique 
ou morale qui achète la licence et à qui les droits d’usage sont 
accordés, telle qu’identifiée sur la facture d’achat.

2. Définitions
« Police de caractères » ou « Polices » désigne à l’œuvre 
typographique complète incluant : le design original des glyphes, et 
tous les éléments techniques contenus dans les fichiers numériques 
(glyphes vectoriels, métriques, espacements, données de crénage, 
hinting, instructions de rendu, métadonnées), ainsi que toutes les 
représentations bitmap et/ou vectorielles des caractères générées 
par ou dérivées des fichiers de police, quels que soient leur format 
ou leur méthode de création.
« Poste » : Ordinateur/tablette où la police est installée
« Utilisateurs autorisés » : Employés, collaborateurs permanents et 
freelances réguliers du licencié, dans la limite des quotas de l’option 
souscrite.

3. Accord complet 
Le présent contrat de licence constitue, avec votre facture d’achat, 
l’accord complet régissant l’utilisation des polices de caractères 
acquises. Aucune condition préalable, aucun autre document (devis, 
échanges email, conditions générales tierces) ou accord verbal ne 
peut modifier, compléter ou annuler les termes de la présente 
licence.

4. Droits d’usage accordés
La présente licence vous confère le droit non-exclusif de reproduire 
et représenter intégrer la Police, dans vos projets personnels et 
commerciaux (imprimés, contenus numériques, communication en 
ligne), dans les limites propres à la formule choisie, telles que 
précisées et rappelées sur votre facture d’achat.
Formats fournis : OTF (usage desktop), WOFF/WOFF2 (intégration 
web), et Variable Font lorsque disponible.
Vous pouvez installer les polices sur vos serveurs web à condition 
qu’ils empêchent tout accès direct et téléchargement des fichiers 
par des tiers. Privilégiez les formats Web Font (WOFF/WOFF2) avec 
protections CSS appropriées.
Toute utilisation non expressément autorisée par la présente licence 
est interdite.

5. Restrictions d’usage
5.a. Il est interdit de revendre, louer ou redistribuer les polices.
La revente, la location, le don ou la distribution des polices sont 
strictement interdits. Il est également prohibé de stocker les polices 
dans des répertoires accessibles publiquement, notamment sur des 
CDN non protégés, des dépôts Git publics, ou des projets Figma 
publics.
Attention : Les agences et indépendants qui partagent les polices à 
leurs clients sans licence appropriée engagent leur responsabilité. 
Seules les créations statiques finales (logos vectorisés, visuels, PDF) 
peuvent être transmises aux clients sans qu’ils aient besoin de 
licence à leur nom.
5.b. Aucune modification n’est autorisée
Il est strictement interdit de modifier, déformer, convertir ou 
renommer les polices. Seul le Concédant est autorisé à e)ectuer des 
modifications sur les fichiers de polices.
5.c. Distribution sur serveurs webs non securisés
L’installation de fichiers de polices sur tout serveur accessible 
publiquement via Internet est formellement interdite. Cela inclut 
notamment les CDN non protégés, les dépôts Git publics (GitHub, 
GitLab...), et tout hébergement permettant le téléchargement direct 
des fichiers.
5.d. Produits ou services basés sur les formes de lettres
Il est interdit de créer des produits ou services dont l’argument de 
vente principal serait basé sur les formes de lettres des polices 
(merchandising alphabétique, produits dérivés, générateurs de 
texte). Vous devez obtenir une licence dédiée avant toute utilisation 
dans un produit commercial où des lettres individuelles sont vendues 
ou accessibles, ou permettant à des utilisateurs non autorisés de 
créer des designs personnalisés avec la police.
5.e. Utilisations politiques et religieuses ou utilisation contraire à 
l’ordre public et aux bonnes mœurs : Tout usage des polices à des 
fins de communication politique ou religieuse, directe ou indirecte, 
est interdit sans autorisation écrite préalable du Concédant. Cette 
restriction vise à préserver la neutralité des créations 
typographiques. Tout usage contraire à l’ordre public et aux bonnes 
mœurs est strictement prohibé. 
5.f. NFT & Blockchain : L’utilisation des polices dans le cadre de 
créations NFT ou autres applications blockchain est interdite sans 
accord préalable écrit du Concédant.
5.g. Intelligence Artificielle et Machine Learning : Il est 
formellement interdit d’utiliser les polices pour entraîner des 
modèles d’intelligence artificielle (IA/ML), d’uploader les fichiers sur 
des services de génération (tels que ChatGPT ou Midjourney par 
exemple), de faire analyser les formes par des algorithmes 
d’apprentissage (Machine Learning), ou de générer des polices 
dérivées via l’intelligence artificielle.

Vous pouvez
✓ Utiliser les polices pour vos projets personnels et commerciaux

Vous ne pouvez pas
✗ Revendre, modifier, redistribuer les fichiers de police.
✗ Stocker les polices dans des répertoires accessibles publiquement.
✗ Utiliser les fichiers pour entraîner des IA, ou générer des images.
✗ En faire un usage politique ou religieux, illicite ou immoral.
✗ Les intégrer dans des NFT ou sur la blockchain

À noter
SAV gratuit de 30 jours

Pas de remboursement après achat
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5.h. Exceptions concernant les restrictions d’usage :
Exception pour les logotypes : Dans le cadre d’un logo uniquement, 
vous pouvez e)ectuer des ajustements vectoriels mineurs pour 
l’équilibrage visuel (espacement, alignement) directement dans le 
fichier final du logo, avec l’accord du Concédant. La modification ne 
doit concerner QUE le logo final exporté, pas les fichiers de police 
eux-mêmes. Cette autorisation ne s’étend pas à la création de 
nouvelles polices ni à d’autres usages.
Transmission temporaire aux prestataires : Vous pouvez 
transmettre les fichiers de polices à vos prestataires techniques 
(imprimeurs, développeurs) pour la réalisation de vos projets,
à condition qu’ils les suppriment dans les 30 jours suivant la fin
de leur mission.

6. Conditions financières
En contrepartie de la présente licence, le Licencié versera au 
Concédant la somme prévue à la facture d’achat et payable selon 
les modalités prévues dans ladite facture. 

7. Service après-vente
7.a. Support technique : Un support technique gratuit est fourni 
pendant les 30 premiers jours suivant votre achat pour l’assistance à 
l’installation des fichiers de police, la résolution des problèmes de 
compatibilité avec votre système, et la correction des 
dysfonctionnements techniques avérés.
Le support s’e)ectue par email à l’adresse admin@moglia.fr.
Cette garantie couvre uniquement les aspects techniques,
pas l’assistance créative ou les demandes de personnalisation.
7.b. Politique de remboursement : Aucun remboursement n’est 
possible après validation de l’achat et livraison des fichiers de 
polices. Vous êtes invité à tester soigneusement les polices avant 
finalisation de votre commande.
7.c. Transfert de licence en cas de fusion/rachat : En cas de fusion, 
rachat ou cession d’entreprise, la licence peut être transférée 
gratuitement au repreneur une seule fois, sous réserve de 
notification écrite et vérification que la nouvelle structure respecte 
les limites de la licence originale. Le Concédant pourra s’y opposer 
pour justes motifs. Si l’entité absorbante dépasse les quotas 
autorisés, un surcoût sera appliqué pour adapter la licence.
quotas autorisés, un surcoût sera appliqué pour adapter la licence.

8. Dispositions juridiques générales
8.a. Modification du contrat
Ce contrat ne peut être modifié que par un écrit signé par les deux 
parties. Celui-ci se réserve le droit de modifier les termes de cette 
licence pour les nouveaux achats, mais les licences déjà accordées 
restent régies par leurs conditions d’origine.
8.b. Résiliation pour non-respect
En cas de violation des termes de cette licence, celle-ci sera 

immédiatement résiliée par l’envoi d’une notification écrite à l’autre 
partie sans compensation financière. L’utilisateur devra alors 
détruire tous les fichiers de polices et leurs copies dans un délai de 
sept jours et fournir une confirmation écrite de cette destruction sur 
demande d’Anton Moglia.
8.c. Durée et territoire : Cette licence s’applique mondialement, 
sans restriction géographique, sauf clause d’exclusivité territoriale 
spécifiquement négociée. Le droit d’usage est concédé pour la durée 
des droits d’auteur : vous conservez le droit d’utiliser la version des 
polices acquise aussi longtemps que vous respectez les conditions 
de cette licence et dans la limite des quotas autorisés.
8.d. Propriété intellectuelle et limitation de responsabilité
Anton Moglia garantit être l’auteur original des polices et que celles-
ci n’enfreignent aucun droit de propriété intellectuelle de tiers.
Les polices sont fournies « en l’état », sans garantie expresse ou 
implicite d’aucune sorte au-delà de la garantie d’originalité. 
En aucun cas, le Concédant ne pourra être tenu responsable de tout 
dommage indirect, accessoire, spécial ou consécutif résultant de 
l’utilisation ou de l’impossibilité d’utiliser les polices, même si le 
Concédant a été informé de la possibilité de tels dommages. 
L’utilisateur assume l’entière responsabilité quant à l’utilisation des 
polices et à la conformité de cette utilisation avec la législation 
applicable. En tout état de cause, la responsabilité du Concédant, 
quelle qu’en soit la cause ou la nature, ne pourra excéder le montant 
e)ectivement payé par le Licencié au titre de la présente licence.
Anton Moglia n’est pas responsable des dommages causés par une 
mauvaise utilisation de ses polices par l’utilisateur final ou des tiers.
Les droits accordés sont non exclusifs, ce qui signifie que d’autres 
utilisateurs peuvent acquérir les mêmes droits. Ils sont également 
non cessibles et non transférables : vous ne pouvez pas transférer 
cette licence à un tiers et elle reste nominative, liée à votre entité, 
sauf exception prévue en cas de fusion ou rachat d’entreprise (voir 
article 7.c.). Enfin, ces droits sont limités aux quotas définis selon 
l’option de licence choisie.
Anton Moglia demeure propriétaire exclusif des polices
de caractères et de tous les éléments qui les composent (glyphes, 
métriques, données de crénage, hinting, etc.).
Les polices restent la propriété intellectuelle exclusive d’Anton 
Moglia en toutes circonstances, y compris après intégration dans vos 
créations. Vous ne pouvez en aucun cas revendiquer de droits de 
propriété sur les polices elles-mêmes. Vous acquérez uniquement un 
droit d’usage selon les conditions définies dans cette licence.
8.e. Langue du contrat : Ce contrat existe en version française et 
anglaise. En cas de divergence d’interprétation entre les deux 
versions, la version française prévaut et fait foi.
8.f. Droit applicable et Compétence : L’ensemble de cet accord est 
régi par le droit français. En cas de litige, et après tentative de 
résolution amiable, seuls les tribunaux français seront compétents, 
et plus spécifiquement ceux du ressort du siège social du concédant.

Créditez mon travail !
En créditant mon travail vous contribuez à la visibilité des créateur·ices indépendant·es.
Suggestions de crédit : “Typographie : [Nom de la police] par Anton Moglia - moglia.fr”

Réseaux sociaux : taguez @anton.moglia ou mention dans la description
Merci de soutenir le design typographique indépendant !


